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n° 231 804 du 27 janvier 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. STEIN

Chaussée de Haecht 55

1210 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 mars 2018 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 février 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 16 mars 2018 avec la référence 76079.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 novembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 17 décembre 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me O. STEIN, avocat, et S. ROUARD,

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque et d’origine kurde alévie. Vous êtes arrivée en

Belgique le 11 mai 2013 et vous avez introduit une première demande d’asile le 9 juillet 2013. A l’appui

de celle-ci, vous avez invoqué de fausses accusations lancées à votre encontre lors de l’arrivée de

l’AKP [Adalet ve Kalkinma Partisi ; Parti de la justice et du développement] au pouvoir et ses multiples

conséquences – jugement, saisie de salaire, rétrogradation, mutations, saisie de salaire - et ce, en

raison de votre origine ethnique.
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Le 27 août 2014, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus

du statut de protection subsidiaire à l’égard de votre demande d’asile, relevant un manque important de

cohérence dans vos déclarations et un manque de preuves pertinentes permettant d’établir que les

problèmes rencontrés dans le cadre de votre profession auraient leur fondement dans vos origines.

Le 30 septembre 2014, vous avez introduit un recours contre ladite décision auprès du Conseil du

contentieux des étrangers. Celui-ci, dans son arrêt n° 135.943 du 8 janvier 2015, a confirmé la décision

du Commissariat général estimant que celle-ci était formellement motivée, suffisamment claire et

intelligible pour vous permettre de saisir pour quelle raison vous n’avez pas établi une crainte de

persécution ou l’existence d’un risque réel en cas de retour.

Sans avoir quitté le territoire belge, le 9 février 2015, vous avez introduit une deuxième demande d’asile.

A l’appui de celle-ci, vous avez invoqué les mêmes faits que précédemment, ajoutant les ennuis

rencontrés par votre famille ou encore des informations relatives à la situation des alévis détenus au

pays. Vous avez déposé à l’appui de cette seconde demande d’asile toute une série de documents

judiciaires, un rapport médical et votre carte d’identité.

Le 20 mars 2015, le Commissariat général a pris une décision de refus de prise en considération d’une

demande d’asile multiple, estimant que les éléments présentés ne permettaient pas d’augmenter de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale dans la

mesure où certains documents avaient déjà fait l’objet d’une analyse lors de votre première demande

d’asile, que les autres documents ne sont pas à même de rétablir le fondement de vos problèmes dans

votre origine ethnique et qu’aucun élément ne permet d’établir que vous ayez été victime de traitement

discriminatoire dans la tenue du jugement.

Le 20 mars 2015, vous avez introduit un recours contre ladite décision auprès du Conseil du contentieux

des étrangers. Celui-ci, dans son arrêt n° 144.129 du 24 avril 2015, a rejeté votre requête, estimant la

motivation du Commissariat général comme étant conforme au dossier administratif, pertinente et

suffisante.

Le 22 octobre 2015, sans avoir quitté le territoire belge, vous avez introduit une troisième demande

d’asile auprès des autorités compétentes. A l’appui de celle-ci, vous avez invoqué les mêmes faits

qu’antérieurement à savoir des condamnations sur base de fausses accusations en raison de votre

origine ethnique et vous avez déposé divers documents : votre carte d’identité, une convocation, deux

attestations d’associations, une lettre de votre avocat en Turquie et trois témoignages.

Le 1er décembre 2015, le Commissariat général a pris à l’égard de votre troisième demande d’asile une

décision de refus de prise en considération, estimant que vous n’apportiez pas d’élément nouveau à

même de modifier significativement la probabilité de prétendre à une protection internationale.

Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision et, le 12 janvier 2016, vous avez introduit

auprès des autorités belges compétentes une quatrième demande d’asile, invoquant les faits déjà

précédemment présentés – à savoir les problèmes rencontrés dans le cadre de votre travail – ainsi que

votre lien de parenté avec [A.T.], et, enfin, votre récente participation à des activités du HDP [Halklarin

Demokratik Partisi ; Parti démocratique des peuples] en Belgique, ainsi que votre affiliation au

Koerdische Instituut de Bruxelles. Vous versez à l’appui de cette quatrième demande divers documents

déjà précédemment présentés : votre carte d’identité turque, trois témoignages de proches, une

attestations provenant d’un organisme des Droits de l’Homme en Turquie et une attestation de

l’association [P.S.A.]. Vous versez également des documents concernant votre situation judiciaire, dont

certains ont également été déposés dans le cadre de vos demandes d’asile antérieures. Enfin, vous

versez deux articles de presse, l’un traitant du décès d’[H.T.], l’autre citant [M.K.], qui manifeste son

opposition à la politique menée par l’AKP [Adalet ve Kalkinma Partisi ; Parti de la justice et du

développement], un courrier de l’avocat [H.K.], un courrier d’[A.T.], une attestation de l’Institut Kurde de

Bruxelles, une attestation du centre culturel alévi de Bruxelles, et, pour terminer, la réponse à une

requête concernant l’obtention d’une composition de famille. Une décision de prise en considération a

été prise à l’égard de celle-ci en date du 30 septembre 2016.
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B. Motivation

Il ressort de l’examen attentif de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motif

sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

En effet, rappelons tout d’abord que le Commissariat général a clôturé votre précédente – et troisième –

demande d’asile par une décision de refus de prise en considération reposant sur le manque de

crédibilité des faits que vous invoquiez depuis l’introduction de votre première demande d’asile et

l’absence d’élément neuf à même d’augmenter significativement la probabilité dans votre chef de

prétendre à la reconnaissance d’un statut de réfugié ou d’une protection subsidiaire.

Interrogée sur les raisons pour lesquelles vous avez introduit une quatrième demande d’asile, vous

expliquez à nouveau avoir été la victime d’un procès arbitraire en raison de votre origine kurde alévie.

Cependant, force est d’emblée de constater que la crédibilité de cette crainte a déjà été précédemment

écartée, et que vous n’avez déposé aucun élément démontrant de manière certaine qu'une décision

différente aurait été prise par les instances d’asile si ces éléments avaient été portés à leur

connaissance lors de votre première demande d’asile. Ainsi, si vous déposez des documents

supplémentaires appartenant à votre dossier judiciaire (document 2), force est de constater que ceux-ci

confirment ce qui a déjà été précédemment établi : vous avez, en Turquie, été l’objet d’un procès pour

des motifs sans lien avec votre origine ethnique ou votre confession religieuse.

Vous ne fournissez par ailleurs aucune information tangible à même d’en douter (audition dans son

entièreté, document 5). Vous déposez un courrier rédigé par l’avocat [H.K.] et expliquant ce que vous

avez-vousmême expliqué, à savoir que vous avez été condamnée non pour faux mais en raison de

votre origine ethnique et géographique, de votre confession religieuse et de votre sexe. Cependant,

force est de constater qu’il s’agit d’un document rédigé par votre avocat et que, au regard de sa position

dans l’affaire qui nous occupe, son objectivité ne peut être établie. Dès lors que l’auteur du document ne

recueille pas la fiabilité attendue, ledit document n’est pas en mesure de modifier l’évaluation du

Commissariat général quant à votre dossier judiciaire.

Concernant les documents que vous aviez déjà déposés dans le cadre de demandes d’asile antérieures

(documents 1, 4, 7, 8), le Commissariat général estime qu’ils ont précédemment fait l’objet d’une

évaluation et qu’il n’est pas nécessaire d’y revenir ici.

Quant aux nouveaux éléments présentés à l’appui de votre quatrième d’asile, si vous expliquez être la

parente d’[A.T.], précisez avoir des activités en faveur du HDP en Belgique depuis deux ans, et ajoutez

être membre du Koerdisch Instituut de Bruxelles (déclaration demande multiple ; audition, p.8), force est

de constater que vous ne parvenez à établir de crainte dans votre chef pour l’un de ces motifs.

Ainsi, en premier lieu, dans son courrier, datant d’avant novembre 2015 (document 6), [A.T.] explique

que c’est en raison de votre lien de parenté ([N.Y.] est membre de ma famille) et de vos convictions

politiques (ces pratiques sont la conséquence […] de nos convictions politiques) que vous avez

rencontré des ennuis en Turquie. Ceci jette d’emblée le discrédit sur la sincérité de son auteur. En effet,

d’une part, si elle y fait référence à vos convictions politiques, le Commissariat général souligne que

vous n’avez, dans le cadre de vos quatre demandes d’asile successives, jamais parlé de

quelqu’appartenance politique vous concernant en Turquie (voir l’ensemble de votre dossier d’asile), ce

qui amène le Commissariat général à douter de la sincérité de l’auteur du document. D’autre part, elle y

évoque de façon vague le fait que vous seriez un membre de [sa] famille, avec qui elle aurait des liens

familiaux, sans jamais se montrer plus précise à ce sujet, ce qui ne permet pas d’établir de manière

certaine ce lien.

Cette évaluation se voit confirmée à la lecture de vos déclarations à ce sujet. En effet, invitée à expliciter

le lien qui vous unirait à [A.T.], vous commencez par dire que vos pères sont frères. Ensuite,

questionnée encore, vous fournissez le prénom du père (que vous modifierez plus tard au cours de

l’audition ; audition, p.21). Encore amenée à en dire plus, vous donnez son nom de famille – [T.].
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Celui-ci ne correspond aucunement au nom de famille de votre père, et vous vous perdez dans des

explications visant à justifier ce que vous avancez : « nos grands-parents ont choisi des noms de famille

différents » et ajoutez directement ensuite – en vous contredisant quant au fait que vos grands-parents

auraient choisi des noms différents – qu’ « au tout début quand il y a eu […] une loi de […] noms de

famille, dans les villages l’employée de l’Etat distribuait des noms de famille à chacun et comme et ces

personnes-là ne savaient pas lire et écrire, nos grands-parents, je ne sais pas pourquoi ils ont fait

comme ça. […] Cela, je ne sais pas pourquoi » (audition, p.13). Le caractère vague et incohérent de vos

déclarations à ce sujet amènent le Commissariat général à considérer qu’on ne peut leur accorder de

crédit.

Vous avez, afin de rétablir la crédibilité de vos allégations à ce sujet, été invitée à fournir un document

attestant de votre lien de parenté. Vous vous êtes d’abord contentée d’affirmer qu’ « [A.T.] […] elle va

pas vous tromper, dire des choses fausses » (audition, p.13), avant de dire, poussée encore à fournir

une composition de famille officielle, que c’était trop difficile à obtenir, en raison des pressions actuelles

en Turquie, et d’ajouter que vous provenez du même village (audition, p.14) : autant d’explications qui

entament la crédibilité de vos déclarations selon lesquelles vous seriez la cousine germaine d’[A.T.]

En outre, vous n’avez jamais versé la composition de famille attendue, et si vous avez déposé la

réponse à une requête introduite par [S.C.] – dont rien ne permet de savoir qui elle est – et expliquant

que la composition de famille de son grand-père n’était plus disponible en raison d’un incendie ayant

tout emporté (document 11), ce document ne permet pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations

concernant le lien de parenté que vous alléguez avec [A.T.] ni d’établir le fait que vous ne pourriez vous

procurer une composition de famille.

Par ailleurs, questionnée sur [A.T.], vous vous contentez de fournir des informations largement relayées

par les médias et qui, dès lors, n’attestent nullement du fait que vous la connaitriez intimement (audition,

p.14,15). Vous vous montrez incapable ensuite d’expliquer clairement la fonction qu’elle occupait, et il

en va de même des problèmes qu’elle aurait rencontrés : vous vous contentez d’en dire ce qui se sait

publiquement (audition, p.15).

Enfin, toujours à ce sujet, lorsque le Commissariat général souligne que ce ne que lors de votre

quatrième demande d’asile que vous pensez à parler du lien de parenté qui vous unirait à [A.T.], vous

ne parvenez pas à justifier cela de façon convaincante, en vous contentant d’alléguer que vous aviez

peur d’en parler (audition, p.17).

Enfin, concernant l’article que vous versez et portant sur les funérailles d’[H.T.](document3), force est de

constater que ce dernier est sans lien avec votre situation : il relate des faits relatifs à une personne qui,

tout au plus, partage avec vous une confession. Dès lors, il n’est pas en mesure d’inverser le sens de

l’évaluation produite ci-dessus.

Au regard de ces nombreux constats, le Commissariat général ne peut croire vos allégations selon

lesquelles vous seriez la cousine germaine d’[A.T.], et, dès lors, il ne peut a fortiori entendre que vous

ayez pu rencontrer en Turquie des problèmes pour ce motif.

En second lieu, à propos de vos activités ici en Belgique, le Commissariat général souligne d’emblée

que questionnée quant à vos potentielles craintes pour ce motif, vous affirmez ne pas en avoir (audition,

p.21). En outre, il constate que si vous avez déclaré à l’Office des étrangers fréquenter le HDP en

Belgique (déclaration demande multiple) vous avez affirmé lors de votre audition ne pas être membre ou

sympathisante de quelqu’autre organisation que le Koerdisch Instituut de Bruxelles et le centre alévi

(audition, p.21). D’emblée, cela jette le discrédit sur les activités que vous alléguiez en faveur du HDP.

En outre, à ce sujet, le Commissariat général souligne que si vous fournissez des documents en vue

d’attester de votre fréquentation de deux associations à portée culturelle, vous n’avez rien versé qui

puisse le porter à croire que vous fréquenteriez le HDP. Dès lors, il ne peut raisonnablement croire vos

allégations à ce sujet (déclaration demande multiple).

Ensuite, vous déposez une attestation rédigée par [D.M.F.], dans laquelle il explique, d’une part, les

problèmes que vous avez allégués vous concernant en Turquie, d’autre part, que vous êtes active dans

la communauté kurde en Belgique comme une personne politiquement engagée (document 9). Pour ce

qui est de vos problèmes en Turquie, force est de constater que l’auteur du document se base

uniquement sur vos déclarations pour les expliquer, lesdites déclarations ont cependant déjà

précédemment été écartées.
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Quant à votre activité en Belgique, outre le fait que le document n’en parle que de façon vague, ce qui

ne permet pas d’en établir la teneur, force est de constater que vous ne savez rien expliquer qui puisse

tendre à attester d’un quelqu’engagement au sein de l’association concernée. Ainsi, d’emblée, le

Commissariat général souligne que vous précisez avoir temporairement seulement fréquenté le centre,

lorsque vous étiez logée par une amie à Bruxelles (audition, p.20). De plus, vous ne savez pas où il se

trouve, ni le chemin parcouru pour vous y rendre (puisque lorsque vous y êtes allée, vous étiez

accompagnée de quelqu’un qui conduisait la voiture), vous hésitez invitée à nommer le responsable de

l’association et ne savez pas quand elle a été fondée (audition, p.20). Une telle méconnaissance de la

structure et des lieux amène le Commissariat général à établir que, si vous les avez peut-être

brièvement fréquentés dans le passé, vous ne vous y rendez plus. En outre, vous expliquez qu’il s’y

trouvait une bibliothèque et vous dites y avoir suivi des cours de français, mais précisez que ceux-ci ne

seraient plus dispensés, avant d’ajouter, amenée à parler de l’objectif du centre, qu’il s’agit d’une

structure où les enfants peuvent apprendre le kurde, où des cours de français sont dispensés, où se

déroulent des activités culturelles (audition, p.20) : autant d’informations qui tendent à attester qu’il s’agit

d’une organisation à visée culturelle et non politique.

Enfin, à propos de l’attestation du centre soico [sic]-culturel alévi de Bruxelles dans laquelle le président

explique que vous fréquentez le local et participez aux activités depuis plus de deux ans (document 10),

le Commissariat général constate d’emblée qu’elle comporte des erreurs – notamment dans votre

prénom, toutes les fois qu’il apparait sur le document, et dans votre date de naissance – qui ont été

corrigées au stylo-bille, de sorte que rien ne permet d’établir que cette attestation vous concerne

effectivement.

Par ailleurs, de la même manière que cela a été relevé concernant le Koerdisch Instituut, il s’agit d’une

association à visée culturelle et non politique.

Ensuite, invitée à parler de l’association, vous fournissez des explications dont la teneur ne permet pas

d’établir l’affirmation selon laquelle vous fréquenteriez régulièrement les lieux. En effet, vous dites y aller

« parfois », qu’il se trouve « à Bruxelles » ; questionnée avec plus de précision sur le lieu, vous

commencez par affirmer que vous y allez, vous y êtes allée, avant de dire que vous ne connaissez «

pas exactement Bruxelles, j’étais accompagnée. Je n’y allais pas toute seule, je ne connais pas

beaucoup, il y avait toujours des amis avec moi » (audition, p.18). Questionnée, vous dites que vous

vous y rendiez une fois par mois. Vous ne connaissez pas le nom du dirigeant, expliquez qu’il y a « plein

de personnes, je ne sais pas, je peux compter », citez deux prénoms et un nom complet, et finissez par

dire que depuis que vous ne vivez plus à Bruxelles, vous ne fréquentez plus ce centre (audition, p.18).

Le caractère décousu de vos déclarations atteste, dans le chef du Commissariat général, du fait que

vous n’avez pas fréquenté ce centre avec l’assiduité que vous dites.

Enfin, si vous affirmez fréquenter un centre identique à Fleurus, force est de constater qu’invitée à dire

ce que vous y faites, vous expliquez y aller pour vous rassembler afin de prier (audition, p.19) ; ceci

termine définitivement de jeter le discrédit sur vos déclarations selon lesquelles vous auriez

quelqu’activité à tendance politique en Belgique.

Au regard de tout ce qui précède ainsi que de votre propre affirmation (selon laquelle vous ne

nourrissez pas de crainte en raison de votre profil en Belgique), le Commissariat général établit, à

raison, que vous n’avez pas d’activité politique en Belgique, et, a fortiori, d’activité à même de justifier

dans votre chef une crainte vis-àvis de vos autorités.

En troisième lieu, vous n’avez jamais, au cours de vos demandes d’asile successives, invoqué quelque

crainte que ce soit en raison de membres de votre famille (voir le dossier d’asile dans son entièreté).

Invitée lors de votre audition à vous exprimer concernant vos proches, vous expliquez avoir un neveu

reconnu réfugié aux Pays- Bas, sans avoir jamais été arrêté par les autorités, car il aurait été guerillero

(audition, p. 22). Vous n’en dites cependant rien de plus précis et ne fournissez aucun document qui

puisse tendre à établir son statut aux Pays-Bas. Vous parlez également du frère de votre mari, le disant

sympathisant du HDP, mais vos propos à son sujet sont vagues, tant et si bien qu’il n’est pas

raisonnablement possible pour le Commissariat général d’établir quelque profil que ce soit le

concernant, et a fortiori, quelque crainte dans votre chef en raison d’un lien de parenté vous unissant.

Quant au profil politique de votre mari, il en va de même lorsqu’il vous est demandé de l’expliciter.
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En effet, si vous affirmez qu’il est sympathisant, vous vous contentez ensuite de préciser en expliquant

que « chaque Kurde qui vit en Turquie est forcé de faire des choses » et, amenée à fournir des

informations plus concrètes, vous alléguez que « si quelqu’un avait des difficultés financières on

essayait de récolter l’argent, il y avait des réunions, des activités politiques, il participait à tout cela. Mais

c’est pas nécessaire qu’il me dise quelque chose je le voyais » (audition, p.23), des déclarations vagues

et sans teneur, qui ne permettent pas d’établir le profil de votre époux. En outre, invitée à parler du parti

pour lequel agissait votre mari, il faut que la question vous soit posée à trois reprises pour que vous

citiez finalement le HDP, avant de vous montrer incapable de citer le parti qu’il fréquentait lorsque vous

vous êtes mariés – vous alléguez pourtant qu’il était déjà, à l’époque, engagé (audition, p.23). Ces

constats amènent le Commissariat général à affirmer, à raison, que vous ne nourrissez aucune crainte

en Turquie en raison de vos proches.

En quatrième lieu, il ressort de vos déclarations que vous êtes kurde. Vu que l’ensemble de vos

allégations concernant les motifs de votre crainte en cas de retour dans votre pays a été écarté, il reste

à déterminer si, à l’heure actuelle, le fait d’être Kurde constitue une circonstance qui puisse à elle seule

justifier l’octroi de la protection internationale. A cet égard, on peut relever des informations jointes à

votre dossier administratif (voir farde information sur les pays, document 4 : COI Focus – Turquie –

Situation des Kurdes, du 17 janvier 2018) que la minorité kurde représente environ dix-huit pourcent

(soit 15 millions de personnes ) de la population turque, dont plus de la moitié vit ailleurs que dans le

sud-est, Istanbul étant considérée comme la première ville kurde du pays. Si ces mêmes informations

mentionnent le fait qu’il existe un climat antikurde grandissant dans la société turque, celui-ci se traduit

par des actes de violence ponctuels, notamment de la part de groupes nationalistes extrémistes, et il

n’est nullement question d’actes de violence généralisés, et encore moins systématiques de la part de la

population turque à l’égard des Kurdes. Quant aux autorités turques, si celles-ci sont susceptibles de

faire davantage de zèle à l’égard des Kurdes lors de contrôles d’identité ou de mauvaise volonté

lorsqu’un Kurde porte plainte, il n’est pas non plus question d’une situation généralisée de harcèlement

ou d’inertie, et encore moins d’une situation où le comportement des autorités traduirait leur volonté de

persécuter ou d’infliger des mauvais traitements aux Kurdes de manière systématique. On ne peut donc

pas conclure des informations en question, et des sources sur lesquelles elles reposent, que tout Kurde

aurait actuellement une crainte fondée de subir des persécutions au sens de la loi du seul fait de son

appartenance ethnique.

En cinquième lieu, selon les informations à la disposition du Commissariat général et dont une copie est

jointe au dossier administratif ( voir COI Focus « Les Alévis » du 7 avril 2017), il ressort des différentes

sources consultées que la religion Alévi n’est pas reconnue en tant que telle par les autorités turques.

Bien qu’il existe un sentiment de malaise au sein de cette communauté religieuse et que des incidents à

l’encontre des alévis ont été relatés suite à la tentative de coup d’Etat ; cette communauté n’a pas été

plus affectée que le reste de la population turque. En conclusion, dès lors qu’il n’existe pas de situation

de persécution de groupe des Alévis en Turquie, et que vous n’avez pas apporté d’éléments crédibles

permettant d’établir une crainte individuelle dans votre chef du fait de votre appartenance religieuse (voir

ci-dessus), le Commissariat général estime que votre crainte de persécution du seul fait de cette

appartenance religieuse n’est pas fondée.

Enfin, pour terminer, vous évoquez à plusieurs reprises la situation prévalant en Turquie et, afin

d’illustrer vos propos, versez un article du journal Emek datant du 23 février 2017 et relayant l’a vis de

[M.K.]. Cependant, quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980,

il ressort d’une analyse approfondie de la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie (voir farde

informations sur le pays, document 3) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans le

Sud-Est du pays dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK et, ailleurs dans le pays,

dans le cadre d’attentats ponctuels de type terroriste.

Les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se déroulent dans certaines régions de

l’Est et surtout du Sud-Est de la Turquie. Bien que dans le cadre du conflit qui les oppose les autorités

turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles collatérales sont à déplorer,

essentiellement dans les provinces de Mardin, Sirnak, Bitlis et Diyarbakir. Sur la base des informations

jointes à votre dossier administratif, il apparaît cependant que les victimes sont largement à compter au

sein des camps belligérants et que le nombre de victimes civiles collatérales des affrontements a

nettement chuté à partir de mai 2016. On attribue cette diminution au déplacement des affrontements,

qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers les zones rurales à partir du

printemps 2016.
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Le nombre de victimes collatérales ne se compte désormais plus en centaines, mais en dizaines entre

le printemps 2016 et la date de mise à jour des informations jointes à votre dossier administratif. On

note, par ailleurs, qu’en date du 17 août 2017 seuls trois couvre-feux temporaires étaient encore en

vigueur, dans des districts ruraux de Diyarbakir, Hakkari et Bitlis. Enfin, il apparaît que les autorités

turques mènent des opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la

suite des affrontements, à Sur (quartier touché de la ville de Diyarbakir), et à Nusaybin, principalement,

ainsi qu’à Yuksekova (province de Hakkari), Cizre, Silopi et Idil (province de Sirnak). Vu la nature dirigée

des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse significative du nombre de victimes

civiles collatérales, la diminution notable du nombre de couvre-feux, et le déplacement des

affrontements vers les zones rurales, on ne peut pas conclure que, du seul fait de votre présence dans

le Sud-Est de la Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2, c) de la loi du

15 décembre 1980.

En dehors des zones affectées par les combats entre les forces de sécurité turques et les groupes

armés kurdes, la Turquie a connu, au cours de l’année 2017, deux attentats terroristes (à Istanbul, et

Izmir) du fait de Daesh et du PKK qui visaient des cibles tant civiles que militaires, et qui ont fait 41

victimes civiles. Il ressort des éléments disponibles et joints au dossier administratif que mis à part ces

attentats qui ont eu lieu le jour du nouvel an 2017 et le 5 janvier 2017, la Turquie n’a pas connu d’autres

actes terroristes en dehors de la région du sud-est en 2017. Ces attentats sont donc limités en nombre

et en victimes et se sont cantonnés aux villes d’Istanbul et d’Izmir. Il s’agit donc d’événements isolés et

ponctuels qui ne peuvent permettre de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, du seul fait de

votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre

vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle au sens de l’article 48/4,§2,c de la loi du

15 décembre 1980.

Aussi, l’ensemble des événements précités ne sont pas suffisants pour pouvoir conclure qu’il existe

actuellement en Turquie, que ce soit dans le Sud-Est ou ailleurs dans le pays, de situation

exceptionnelle où la mesure de la violence aveugle serait telle qu’il y aurait de sérieux motifs de croire

que, du seul fait de votre présence vous courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave

contre votre vie ou votre personne, au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive
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2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive
2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,
Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de
cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en
l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la
demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de
toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à
l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en
assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Enfin,
dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de
ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les
éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

III. Les nouveaux éléments

3.1. Par l’ordonnance du 21 novembre 2019, le Conseil, en application de l’article 39/62 de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-
après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), invite les parties à « communiquer au Conseil dans
un délai de quinze jours à partir de la notification de la présente ordonnance toutes les informations
permettant de l’éclairer sur la situation sécuritaire prévalant actuellement en Turquie, en particulier dans
la région d’origine de la partie requérante, ainsi que sur la situation des Kurdes non politisés ».

3.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 6 décembre 2019, la partie défenderesse renvoie
à l’actualisation de deux rapports de son centre de documentation intitulés, pour le premier, « COI
Focus – Turquie – Situation sécuritaire », mis à jour le 24 septembre 2019, et pour le second, « COI
Focus Turquie – Situation des Kurdes non politisés », mis à jour le 4 décembre 2019. Ce dernier rapport
est par ailleurs joint à sa note.

3.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la
loi du 15 décembre 1980.
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IV. Premier, deuxième et troisième moyens

IV.1. Thèse de la requérante

4.1. La requérante prend un premier moyen de la « [v]iolation de l'obligation de motiver les actes
administratifs, du principe de bonne administration et plus particulièrement de prudence et de bonne foi
et violation des principes généraux de droit du contradictoire, d’égalité des armes et des droits de la
défense, repris notamment aux articles 39/1 et 39/56 de loi du 15 décembre 1980. »

4.2. Elle fait valoir que la demande formulée par l’officier de protection de procéder au tri de son dossier
pénal et de n’en retirer que les nouveaux documents constitue une mauvaise manière de procéder. Elle
estime que la décision reste muette sur la lettre de son avocat turc qu’elle soumet, « qui analyse ce
dossier pénal et démontre [qu’elle] a été condamnée sans fondement juridique et sans preuve et que les
poursuites judiciaires qu’elle a subi constituent en réalité des persécutions » et que la décision ne se
prononce que brièvement sur son dossier pénal de 200 pages.

4.3. La requérante prend un deuxième moyen de la « [v]iolation de la définition de la qualité de réfugié
telle que prévue par la Convention internationale sur le statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet
1951 et des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,
l'établissement et l'éloignement des étrangers ; violation des principes de bonne administration et erreur
manifeste d’appréciation ».

4.4. Elle constate, premièrement, que la partie défenderesse ne conteste pas que [A.T.] soit « une
personnalité centrale du mouvement kurde qui subit des persécutions » et qu’elle ne prétend pas non
plus qu’appartenir à sa famille « n’est pas de nature à entrainer une crainte fondée de persécutions ». A
cet égard, elle renvoie à diverses sources objectives afin d’attester que « les autorités turques jugent
légitime de s’attaquer à un membre d’une famille pour les actes posés par un autre membre de cette
famille ». Elle rappelle avoir « déposé plus de 200 pages de dossier répressif dont l’authenticité n’est
pas contestée » et qu’il « ne fait aucun doute qu’elle est condamnée à une peine de prison pour des
prétendus faux ». Elle ajoute que « les procédures pénales diligentées en Turquie ne présentent pas de
garanties quant à leur caractère équitable ou juste », ce qu’elle étaye de plusieurs sources objectives.

Deuxièmement, quant à son lien de parenté avec [A.T.], elle constate que « la décision attaquée ne
conteste pas le caractère authentique du courrier de Madame [A.T.] » et que cette décision « en est […]
réduite à fonder son argumentation sur la remise en cause de la "sincérité" de Madame [T.] », laquelle,
à son sens, ne prendrait pas « le risque de rédiger une attestation de complaisance ». Estimant que son
lien familial avec [A.T.] est « une question de fait aisément vérifiable », elle conclut que ses explications
sont « vraisemblable[s] » et que l’argumentation de la partie défenderesse ne présente pas même « un
minimum et sérieux ou de base ».

La requérante revient troisièmement sur l’aggravation de la répression des Kurdes en Turquie et
renvoie, à ce propos, à diverses informations objectives. Elle déplore également que la lettre du
Président de l’IHD qu’elle présente a été ignorée dans l’acte attaqué.

Enfin, elle aborde l’engagement politique des membres de sa famille et s’en réfère aux trois lettres
qu’elle a déposées « qui expliquent qu’elle a été visée en raison de son appartenance ethnique et
confessionnelle et de ses liens avec une famille très engagée politiquement », ce que la décision
litigieuse aurait, à son sens, négligé.

4.5. La requérante prend un troisième et dernier moyen de la « [v]iolation des article 48/4 et 48/5 de la
loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des
étrangers et violation de l’article 3 de la Convention européenne de Sauvegarde des droits de l’Homme
et des Libertés fondamentales ».

4.6. Elle affirme à ce sujet que « dès lors qu’il n’est pas contesté qu’elle est condamnée à effectuer une
peine de prison en Turquie et qu’elle est particulièrement vulnérable en tant que femme kurde alévie et
âgée, elle invoque sa crainte de subir des actes de torture et des sévices qui sont dorénavant
"répandus" dans les prisons turques », ce qu’elle estime démontré par un rapport d’Human Rights
Watch de 2017.

4.7. En termes de dispositif, elle demande, à titre principal, la réformation de l’acte attaqué et l’octroi de
la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle demande l’annulation de l’acte attaqué et le renvoi de la
cause devant les services du Commissaire général. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite le bénéfice
de la protection subsidiaire.
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V. Les rétroactes

5.1. La partie requérante a introduit une première demande de protection internationale le 9 juillet 2013,
qui a fait l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire,
prise le 27 août 2014 par la partie défenderesse et confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 135 943
du 8 janvier 2015, estimant que la requérante ne démontre pas craindre avec raison d’être persécutée
ou de subir des atteintes graves en raison de fausses accusations lancées à son encontre en raison de
son origine ethnique et des conséquences alléguées desdites accusations. La requérante n’a pas saisi
le Conseil d’Etat après l’arrêt rendu par le Conseil du contentieux des étrangers.

Le 9 février 2015, sans avoir regagné la Turquie, la requérante introduit une deuxième demande de
protection internationale. Elle invoque des faits identiques à sa première demande, y ajoutant les ennuis
rencontrés par sa famille, de même que des informations concernant la situation d’Alévis en Turquie.
Elle dépose également de nouvelles pièces. Le 20 mars 2015, la partie défenderesse a pris une
décision de refus de prise en considération de la demande de la requérante, estimant que cette dernière
ne présente pas d’élément susceptible d’augmenter de manière significative la probabilité qu’elle puisse
prétendre à la protection internationale. Le 24 avril 2015, dans son arrêt 144 129, le Conseil a rejeté la
requête introduite par la requérante, estimant que la motivation de la partie défenderesse était conforme
au dossier administratif.

Le 22 octobre 2015, toujours sans avoir regagné la Turquie, la requérante a introduit une troisième
demande de protection internationale, qui a fait l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et
du statut de protection subsidiaire, prise le 1er décembre 2015 par la partie défenderesse, estimant que
la requérante n’avait pas invoqué de faits nouveaux. La requérante n’a pas saisi le Conseil après cette
décision.

Le 12 janvier 2016, toujours sans avoir quitté le territoire belge, la requérante a introduit une quatrième
demande d’asile, qui a fait l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de
protection subsidiaire, prise le 13 février 2018 par la partie défenderesse. Il s’agit de l’acte attaqué.

VI. Appréciation

VI.1. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :
« §1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous
les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de
la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de
protection internationale.
[…]
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions
cumulatives suivantes sont remplies :
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres;
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

6.2. Conformément à cet article : « a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; b)
tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres ». En l’espèce, la requérante dépose les éléments
suivants devant les services du Commissaire général lors de sa quatrième demande de protection
internationale :
- sa carte d’identité turque ;
- trois témoignages de proches ;
- une attestation provenant d’une organisation de défense des droits de l’homme en Turquie ;
- une attestation de l’association [P.S.A.] ;
- divers documents concernant sa situation judiciaire ;
- deux articles de presse : l’un traitant du décès de [H.T.], l’autre citant [M.K.], qui manifeste son

opposition à la politique menée par le parti AKP ;
- un courrier de l’avocat [H.K.] ;
- un courrier de [A.T.] ;
- une attestation de l’institut kurde de Bruxelles ;
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- une attestation du centre culturel alévi de Bruxelles ;
- la réponse à une requête de [S.C.] concernant l’obtention d’une composition de famille.

6.3. La partie défenderesse ne conteste pas la carte d’identité nationale de la requérante, laquelle avait
d’ailleurs déjà été présentée lors de demandes antérieures.

En ce qui concerne les trois témoignages de membres de sa famille, la partie défenderesse les qualifie
dans sa note d’observations du 4 avril 2018 de « plus que douteux » et ce, en raison de « [l]’écriture
ainsi que la succession des mots [qui] sont identiques » et du fait que « [i]l n’y a aucune signature ».

Pour ce qui est de l’attestation de l’organisation de défense des droits de l’homme en Turquie, IHD –
que la requête reproche d’ailleurs à la partie défenderesse de n’avoir pas analysée – cette dernière
rétorque dans sa note d’observations que « cette pièce a déjà fait l’objet d’une analyse du Commissaire
général dans sa décision clôturant sa troisième demande d’asile » et que « [c]e n’est [donc] pas un
nouvel élément ».

Quant à l’attestation de l’association [P.S.A.], elle n’est pas autrement examinée dans la décision
litigieuse ; celle-ci ayant déjà été présentée lors d’une précédente demande.

Les documents judiciaires de la requérante ne sont pas contestés par la partie défenderesse. En
revanche, cette dernière note que plusieurs de ces documents ont déjà été présentés par la requérante
lors de ses précédentes demandes et estime concernant les nouveaux qu’ils « confirment ce qui a déjà
été précédemment établi », à savoir que la requérante a, « en Turquie, été l’objet d’un procès pour des
motifs sans lien avec [son] origine ethnique ou [sa] confession religieuse ».

Le premier des articles de presse déposés par la requérante relatif aux funérailles d’un dénommé [H.T.]
sont, aux yeux de la partie défenderesse « sans lien avec [sa] situation : il relate des faits relatifs à une
personne qui, tout au plus, partage avec [la requérante] une confession ». Le deuxième de ces articles,
qui relaye l’opinion de [M.K.], se confond selon la partie défenderesse avec son analyse relative à
l’application de l’article 48/4, §2 de la loi du 15 décembre 1980, sous l’angle de son point c). A ce
propos, elle considère que l’ « on ne peut pas conclure que, du seul fait de [sa] présence dans le Sud-
Est de la Turquie, [la requérante courre] un risque réel d’être exposé à une menace grave contre [sa] vie
ou contre [sa] personne en raison d’une violence aveugle au sens de [cet] article ».

La partie défenderesse estime que le courrier de l’avocat de la requérante en Turquie répète les propos
déjà tenus par la requérante concernant sa situation judiciaire et qu’en tout état de cause « au regard de
[l]a position [de l’avocat de la requérante] dans l’affaire […], son objectivité ne peut être établie ».

Quant au courrier de [A.T.], lequel remonte à avant novembre 2015, la partie défenderesse constate
que cette dernière explique que la requérante a rencontré des ennuis en Turquie en raison de son lien
familial avec elle et de ses convictions politiques. Elle souligne toutefois que la requérante n’avait «
dans le cadre de [ses] quatre demandes d’asile successives, jamais parlé d’une quelconque
’appartenance politique [la] concernant en Turquie […], ce qui amène le Commissariat général à douter
de la sincérité de l’auteur du document ». Par ailleurs, la partie défenderesse relève que le lien de
parenté unissant la requérante à [A.T.] n’est pas autrement précisé ni démontré par cette dernière dans
son courrier, « ce qui ne permet pas d’établir de manière certaine ce lien ».

S’agissant de l’attestation de l’institut kurde de Bruxelles, la partie défenderesse relève que « l’auteur du
document se base uniquement sur [les] déclarations [de la requérante] pour […] expliquer [ses
problèmes en Turquie] » et que « lesdites déclarations ont cependant déjà précédemment été
écartées ». Elle relève également que cette attestation n’aborde que vaguement les activités de la
requérante en faveur de la cause kurde en Belgique et qu’il ressort par ailleurs de ses dires que l’institut
kurde d’où émane l’attestation est « une organisation à visée culturelle et non politique ».

Cette dernière conclusion est également mise en avant concernant l’attestation du centre culturel alévi
fréquenté par la requérante. Qui plus est, la partie défenderesse estime que « rien ne permet d’établir
que cette attestation […] concerne effectivement [la requérante] » dès lors « qu’elle comporte des
erreurs », notamment dans son prénom et sa date de naissance.

S’agissant enfin de la réponse à la requête d’une certaine [S.C.] concernant l’obtention d’une
composition de famille, la partie défenderesse souligne tout d’abord que « rien ne permet de savoir qui
[…] est [cette personne] » et qu’en outre, le document « ne permet pas de rétablir la crédibilité [des]
déclarations [de la requérante] concernant le lien de parenté [qu’elle] all[è]gue[…] avec [A.T.] ni d’établir
le fait [qu’elle] ne [pourrait se] procurer une composition de famille ».

6.4. Le Conseil se rallie à l’analyse pertinente faite par la partie défenderesse des documents déposés
par la requérante dans le cadre de sa quatrième demande de protection internationale.



X - Page 12

6.4.1. Ainsi, le Conseil conteste les arguments mis en avant dans la requête selon lesquels,
premièrement, la partie défenderesse aurait procédé à une « analyse lacunaire de la demande d’asile
de la requérante et qui ne respecte pas le contradictoire » ni l’égalité des armes au motif que la
requérante n’a pas eu accès aux traductions des documents judiciaires déposés et, deuxièmement, la
décision resterait « muette sur l’analyse du dossier répressif qui a été faite par l’avocat turc » et
évoquerait « très sommairement le dossier répressif de 200 pages qui a été déposé ».

6.4.2. En ce que la requérante allègue une violation des droits de la défense, le Conseil rappelle que la
procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est de nature administrative et
qu’en conséquence le principe des droits de la défense ne trouve pas à s’y appliquer en tant que tel (cf.
notamment CE arrêt n°78.986 du 26 février 1999). En tout état de cause, le recours devant le Conseil,
recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le principe du contradictoire, en donnant à la
requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant
d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de droit. Cette partie du moyen est donc
irrecevable.

6.4.3. Pour le reste et comme développé ci-avant, la décision attaquée revient sur le courrier de l’avocat
turc de la requérante et explique pourquoi, aux yeux de la partie défenderesse, il n’est « pas en mesure
de modifier l’évaluation du Commissariat général ». Quant au dossier pénal de la requérante, s’il est vrai
que la partie défenderesse ne l’aborde que brièvement, c’est que rien ne permet de parvenir à une autre
conclusion que celle déjà tirée précédemment à son endroit ; le Conseil rappelant que de larges pans
du dossier pénal de la requérante avaient déjà été produits – et analysés – dans le cadre de ses trois
précédentes demandes de protection internationale.

6.4.4. A cet égard, il convient de rappeler également que lorsqu’une nouvelle demande de protection
internationale est introduite sur la base des mêmes faits que ceux invoqués lors d’une précédente
demande, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à mettre en cause l’appréciation
des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de
l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en
temps utile à la connaissance du Conseil.

6.4.5. S’agissant du courrier rédigé par [A.T.], si le Conseil se rallie à la requérante en ce qu’elle expose
en termes de requête que « la décision attaquée ne conteste pas le caractère authentique d[e] [ce]
courrier [...] », il constate néanmoins que la requérante n’amène pas le moindre élément concret ou
sérieux à même de renverser les constats posés par la partie défenderesse et qui aboutissent à douter
de son lien familial allégué avec [A.T.]. L’argument de la requête selon lequel « [i]l paraît difficile
d’imaginer qu’une opposante politique aussi exposée et surveillée dont l’action politique de premier plan
repose sur sa crédibilité prenne le risque de rédiger une attestation de complaisance » procédant d’un
avis subjectif en rien étayé. Le Conseil se rallie en outre à l’explication de la partie défenderesse dans
sa note d’observations, en ce que si, comme l’affirme la requête, ledit lien familial était « aisément
vérifiable », il lui appartenait dès lors de déposer des preuves documentaires à même d’en attester – ce
qui n’est pas le cas en l’espèce. Aux yeux du Conseil, ces éléments, à eux seuls, suffisent à établir que
le lien de parenté que la requérante allègue avec [A.T.] n’est pas démontré.

6.5. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent être
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que le Commissaire
général estime pour des motifs raisonnables que leur force probante est limitée, il convient d’admettre
qu’il statue en se fondant principalement sur une évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement
empreinte d’une part de subjectivité. Pour autant, cette évaluation doit rester cohérente, raisonnable et
admissible et doit prendre en compte tant les informations pertinentes disponibles concernant le pays
d’origine du demandeur que son statut individuel et sa situation personnelle.

6.6. En l’espèce, si la décision attaquée ne met pas en doute l’authenticité ou la fiabilité des documents
judiciaires de la requérante, pas plus d’ailleurs qu’elle ne met en doute la réalité de poursuites engagées
contre elle en Turquie, elle ne tient toutefois pas pour crédible sa version des faits.

6.7. Le Conseil se rallie à cette analyse. Il constate, par ailleurs, qu’à cet égard, la requête se limite à
affirmer que « [i]l ne fait aucun doute [que la requérante] est condamnée à une peine de prison pour des
prétendus faux », sans toutefois apporter le moindre commencement de preuve que lesdits faux ne
seraient que « prétendus ».
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6.8. La requérante fait également référence, dans sa requête, à de nombreuses sources journalistiques
et rapports d’organisations internationales dont elle conclut qu’il est « amplement établi que les
procédures pénales diligentées en Turquie ne présentent pas de garanties quant à leur caractère
équitable ou juste ». Bien que le Conseil ne conteste pas les conclusions de ces sources objectives, il
n’en reste pas moins que la requérante reste en défaut de démontrer que, dans son chef personnel, les
accusations portées à son encontre seraient fallacieuses et que le procès dont elle fait l’objet ne serait
pas juste ou équitable.

6.9. La requérante se réfère en outre longuement à l’aggravation de la répression des citoyens kurdes
en Turquie et renvoie ici encore à de multiples articles de presse et rapports. Le Conseil ne les conteste
pas mais rappelle que la simple invocation de la violation des droits de l’homme dans un pays ou dans
une région déterminée ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays ou de la région
concernée a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in
concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe
systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à
quoi la requérante ne procède pas en l’espèce. En effet, si les informations objectives par elle soumises
permettent d’attester que la répression visant les citoyens d’origine ethnique kurde a pu s’accentuer ces
dernières années – ce que confirme d’ailleurs la partie défenderesse dans sa décision – il n’est, pour
autant, pas question d’une répression systématique envers tout citoyen d’origine kurde, et les sources
citées par la requérante ne le laissent pas non plus entendre.

7. Quant aux membres de sa famille que la requérante dit politiquement engagés, force est de constater
ses méconnaissances et le manque de précision de ses propos à ce sujet, en plus de la valeur probante
insuffisante des témoignages qu’elle présente, ceux-ci étant de nature privée et aucunement étayés par
des éléments objectifs.

7.1. A ce propos, le Conseil considère à la lecture du dossier administratif et du dossier de la procédure
qu’il ne peut être conclu que la requérante présente un quelconque profil politique ni n’est
particulièrement engagée en faveur de la cause kurde. Avant tout, le Conseil rappelle que les
associations kurde et alévie (belges) dont la requérante présente les attestations ont davantage une
vocation culturelle que politique. Qui plus est et comme déjà exposé, lesdites attestations ne permettent
pas de conclure à un quelconque engagement de la requérante et ses déclarations à ce sujet ne sont ni
suffisantes, ni satisfaisantes. Elles ne le sont pas davantage concernant l’adhésion qu’elle allègue
devant l’Office des étrangers au parti HDP, laquelle n’est, en outre, aucunement étayée (dossier
administratif, pièce numérotée 28 – quatrième demande). A supposer même que les activités alléguées
et du reste particulièrement restreintes de la requérante puissent un jour être connues de ses autorités –
ce qui n’est aucunement démontré en l’espèce – rien n’indique pour autant que ces dernières y
accorderaient la moindre attention ou le moindre crédit ; celles-ci ne semblant pas réellement relever de
la confrontation politique mais s’apparentant davantage à une simple mise en scène réalisée dans
l’unique but d’obtenir une autorisation de séjour en Belgique. En atteste également le fait que la
requérante attende sa quatrième demande de protection internationale pour les invoquer, alors même
que, de son propre aveu, ses activités remonteraient à deux années avant cette demande. Sa
quatrième demande ayant été introduite à peine trois mois après la troisième, il n’est pas cohérent que
la requérante n’en ait pas fait mention plus tôt. Enfin, le Conseil constate avec la partie défenderesse
que la requérante n’invoque pas ses activités avec les centres culturels kurde et alévi qu’elle fréquente
sur le territoire belge comme étant sources de crainte en cas de retour en Turquie (entretien CGRA du
04/04/2017, p.21).

8. Au vu de ces éléments, le Conseil estime que c’est à bon droit que la partie défenderesse conclut
dans sa décision à l’absence de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la
probabilité que la requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, §2, a) et b)
de la même loi.

9. Cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

VI.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980

10.1. L’article 48/4, §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à
l'article 55/4.
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§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:
a) la peine de mort ou l'exécution; ou
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine; ou
c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

10.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que
le demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion
renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être
véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre
par les mots « atteintes graves » en visant trois situations distinctes.

10.3. Pour rappel, la requérante estime que sa condamnation à une peine de prison, qui n’est pas
contestée, entraîne dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves, et plus spécifiquement
des tortures et autres sévices qui sont légion dans les prisons turques et ce, du fait de sa vulnérabilité
en tant que femme kurde alévie. Elle étaye cette allégation d’un rapport de Human Rights Watch datant
de 2017.

10.4. Le Conseil rappelle qu’il a estimé que la requérante n’avançait, dans le cadre de sa quatrième
demande de protection internationale, aucun élément concret et sérieux à même d’établir que sa
condamnation reposait sur des motifs fallacieux et qu’il a conclu dans les développements qui précèdent
que la requérante ne démontrait pas qu’elle encoure un risque réel de subir des atteintes graves au
sens de l’article 48/4, §2, a) et b) en cas de retour en Turquie.

La peine de trois années de prison, réduite ensuite à deux années et demi, à laquelle la requérante a
été condamnée, ne peut, aux yeux du Conseil, être considérée comme disproportionnée ou abusive au
vu des charges retenues contre elle (voir pièce numérotée 31 du dossier administratif – quatrième
demande). De plus, une lecture attentive du rapport soumis par la requérante laisse apparaitre que ce
dernier se penche sur onze cas de tortures, dont aucun ne présente la moindre similitude avec celui de
la requérante. Ainsi, le premier concerne soixante-quatre personnes accusées d’appartenir à une
organisation armée ; le deuxième concerne trois hommes soupçonnées d’attaques au mortier contre un
commissariat de police ; le troisième concerne plusieurs dizaines d’hommes enlevés à leur domicile par
les forces de sécurité dans le village de Şapatan (Altınsu) situé dans la province de Hakkari ; le 
quatrième concerne un quadragénaire enseignant ayant été licencié durant l’état d’urgence et battu par
la cellule anti-terroriste de sa ville, dans le sud-est du pays ; le cinquième concerne également la cellule
anti-terroriste de la même ville mais cette fois au sujet d’un maître de conférence à l’université,
également écarté de ses fonctions ; le sixième concerne un homme accusé par la direction de la
criminalité financière d’Ankara de liens avec une opération du mouvement de Fethullah GULEN ; le
septième concerne un individu incarcéré dans le département de la criminalité organisée et de la
contrebande d’Ankara ; le huitième concerne un fonctionnaire de trente ans ayant perdu son emploi
dans le cadre du décret portant état d’urgence ; le neuvième concerne un officier de police détenu dans
l’unité anti-terroriste d’Ankara ; le dixième concerne le comptable d’une entreprise stambouliote
également suspecté de terrorisme et enfin, le onzième concerne un individu accusé de liens avec le
PKK (Rapport « In Custody Police Torture and Abductions in Turkey » de Human Rights Watch, 2017,
pp.14 à 29). De ce qui précède, aucune analogie ne peut être établie avec le cas d’espèce. Par ailleurs,
le rapport ne laisse pas entendre que les actes de tortures constitueraient une pratique systématique
contre toute personne incarcérée en Turquie. Cette partie du moyen n’est donc pas fondée.

10.5. D’autre part, la requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la
situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le
cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre
1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire
qu’elle serait exposée, en cas de retour en Turquie, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au
sens dudit article.

10.6. S’il résulte des informations générales transmises par la partie défenderesse à la suite de
l’ordonnance du 21 novembre 2019, que des violations des droits de l’homme sont perpétrées par les
autorités turques et que les conditions de sécurité amènent à une situation en Turquie qui reste
préoccupante, en particulier dans le Sud-Est du pays, le Conseil estime toutefois sur la base de ces
informations (dont le « COI Focus – Turquie – Situation sécuritaire » du 24 septembre 2019 qui fait état
d’une « baisse continue de l’intensité des combats et du nombre de victimes depuis novembre 2016 »
(p.21) et le « COI Focus – Turquie – Situation des Kurdes non politisés » du 04 décembre 2019), que le
degré de violence n’atteint pas un niveau si élevé en Turquie qu’il existe des motifs sérieux et avérés de
croire qu’un civil renvoyé dans cette région y courrait, du seul fait de sa présence, un risque réel de
subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.
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11. Concernant enfin l’invocation, dans le moyen de la requête, de la violation de l’article 3 de la
Convention européenne des droits de l’homme, le Conseil souligne que le champ d’application de
l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15
décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de
ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de ces dispositions dans le cadre de l’application dudit
article de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du
bien-fondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de développement séparé.
En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne
pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en
son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la Convention
européenne des droits de l’homme (voir dans le même sens : C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569).

Par ailleurs, le refus d’une demande de protection internationale ne libère pas pour autant les autorités
belges du respect des obligations internationales qui découlent notamment des articles 2 et 3 de la
Convention européenne des droits de l’homme, mais le moyen pris d’une violation de ces dispositions
ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, soit dans une hypothèse
différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.

12. Au vu des considérations qui précèdent, le Conseil juge que la requérante ne démontre pas en quoi
la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans sa requête ou
n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la partie
défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la
requérante n’a pas établi le bien-fondé de la crainte alléguée.

13. En conclusion, les éléments avancés dans le cadre de sa quatrième demande d’asile par la
requérante ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité qu’elle puisse
prétendre à une protection internationale. Au vu de ces conclusions, il n’y a pas lieu de statuer sur la
demande d’annulation sollicitée par la requérante.

14. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la
demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il
exerce au contentieux de l’asile et de la protection subsidiaire, il est amené à soumettre l’ensemble du
litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se
substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant
cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

VII. Dépens

15. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille vingt par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


